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PROCÈS-VERBAL — PUBLIC 
 

COMMISSION DES LOISIRS, DES SPORTS ET  

DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
5e séance – 15 décembre 2023 - 15 h 03 à 17 h 51 

Salle Mont-Bleu, 1er étage / Visioconférence 
 

PRÉSENCES : 
Membres 
Bettyna Bélizaire - présidente et conseillère municipale 
Edmond Leclerc — vice-président et conseiller municipal 
Denis Girouard — conseiller municipal 
Julie DeCourval — Loisir sport Outaouais 
Éric Thibault — Membre citoyen 
Benjamin Dumont – La Saga maison des jeunes 
Érik Breton — Membre citoyen 
 
Secrétaire 
Élaine Déry — coordonnatrice aux commissions et comités – Direction générale 
 
Ressources internes 
Sébastien Vallée – directeur – SLSDC 
Alexandre Pirsch - coordonnateur à l’analyse et recherche – SLSDC 
Annie Martin – coordonnatrice – SLSDC 
Jean-Christophe Gandubert – chef de section – Développement des communautés — 
SLSDC 
Véronique Leduc — adjointe administrative aux commissions et comités – Direction 
générale 
Frédérique Delisle — conseillère politique – Mairie 
Jean-Marc Lacroix – chef de service – Opérations et installations sportives — SLSDC 
 
Personnes invitées 
Maude Chouinard-Boucher — agente de développement – Loisir sport Outaouais 
Sylvain Croteau — instigateur et directeur général - Sport’Aide 
Antoine Khokaz — Entraineur / Citoyen 
Ernest Malo — Coordonnateur aux sports – Réseau du sport étudiant du Québec en 
Outaouais 
Élodie Brault — directrice générale – Excellence sportive Outaouais 
Charles-André Larocque — Coordonnateur de programmes – Loisir sport Outaouais 
 
Autres personnes présentes 
Jean-Charles Baroud — Citoyen représentant Les Boulistes de la victoire 
Romain Vanhooren – Citoyen représentant l’Association de la pétanque de Gatineau 
 

ABSENCES : 
Stéphane Lacasse — Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
Marilyn Bergeron — Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais 
Mychelle Vaive – cheffe de service – Développement des communautés — SLSDC 
Jacques Briand – chef de section – Soutien et relations avec les communautés — SLSDC 
Marie-Noële St-Pierre – cheffe de service – Soutien et relations avec les communautés — 
SLSDC 
Alexandre Dumas — professeur – École des sciences de l’activité physique de l’Université 
d’Ottawa 
Hélène Boucher — directrice générale – Réseau du sport étudiant du Québec 
 

 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

La présidente constate le quorum et ouvre la séance à 15 h 03. 
  



 
 
 

Page 2 de 5 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Une demande est faite d’ajouter le point 7.2 Patinoires de proximité au Varia. 
 
Il est proposé par Benjamin Dumont 
Appuyé par Denis Girouard 
 
Et résolu que cette Commission adopte l’ordre du jour tel que modifié. 
 
Adoptée 
 
 

3. Dépôt et suivis du procès-verbal de la réunion du 20 septembre 2023 

Aucun suivi n’est à faire en ce qui concerne les sujets abordés lors de la séance. 
 
 

4. Période de questions citoyennes 

Romain Vanhooren représente l’Association de la pétanque de Gatineau. Il veut 
savoir à quel moment leur installation sera inscrite au plan de développement. 
Suivant plusieurs rencontres, une solution alternative (tapis) leur a été proposée en 
octobre 2023. Or, cette solution ne répond pas aux attentes. Il demande une 
prochaine rencontre pour faire avancer le dossier. 
 
L’administration est au fait du dossier et elle est toujours en prospection de 
possibilités. On souhaite une mise à l’essai à plus grande échelle. L’objectif est de 
pouvoir discuter davantage des options possibles sur l’ensemble du territoire. 
L’équipe du Service des loisirs, des sports et du développement communautaire 
(SLSDC) fera un suivi auprès de lui puisque ce dossier est davantage de nature 
administrative. 
 
Jean-Charles Baroud représente Les Boulistes de la victoire. Il mentionne que tout a 
été dit concernant les éléments d’information qu’il souhaitait apporter. Il attendra des 
nouvelles du SLSDC pour une rencontre et voir ce qui pourra être fait.  
 
 

5. L’éthique et les villes 

Les objectifs de la présentation sont d’informer les membres sur divers aspects : les 
leviers dont disposent les municipalités pour favoriser les comportements éthiques; 
les pratiques municipales; le Comité régional sur l’éthique la sécurité et l’intégrité en 
loisirs, sports et plein air; la cartographie des acteurs régionaux en matière d’éthique; 
l’offre de services de Sport’Aide. Elle vise également à faire ressortir les manques, 
les éléments à améliorer et les zones d’intervention pour la Ville de Gatineau. 
 
Dans un premier temps, le document « L’Éthique et les villes » est présenté aux 
membres. Ce document leur a été envoyé avant la séance. La présentation se 
décline selon les sous-thèmes suivants : 
▪ Objectifs de la présentation; 
▪ Mise en contexte; 
▪ Plan de présentation; 
▪ Concepts de base; 
▪ Leviers municipaux; 
▪ Pratiques municipales; 
▪ Prochaines étapes. 
 
Depuis 2006, le dossier de l’éthique en loisir et en sport a cheminé vers la création 
du Comité régional sur l’éthique, la sécurité et l’intégrité en loisirs, sport et plein air 
en 2023. La sécurité, l’intégrité et l’éthique constituent les concepts de base auxquels 
s’ajoutent la diversité, l’équité et l’inclusion. L’Outaouais ne fait pas plus mauvaise 
figure qu’ailleurs en ce qui concerne la hausse des constats quant à l’atteinte à 
l’intégrité; les phénomènes sont constatés sur la scène mondiale. La prévalence de 
la violence dans le sport au Canada chez les 14-17 ans en 2020 est surtout d’ordre 
psychologique.  
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Les municipalités ont des compétences et des obligations permettant d’intervenir 
dans une situation donnée, et ce, afin de s’attaquer à l’enjeu de la sécurité et 
l’intégrité des participants aux activités de loisirs, de sport et de plein air. On note 
une diversité de pratiques municipales, telles que la réglementation, les résolutions 
et la programmation.  
 
Une cartographie des acteurs régionaux en matière d’éthique suit cette première 
présentation. L’approche en matière d’éthique s’inscrit dans un continuum 
d’interventions allant des caractéristiques individuelles à un contexte plus global. 
L’offre de services des divers partenaires est passée en revue en précisant les types 
d’intervention (prévention et sensibilisation; incitation, positionnement et influence; 
conformité — soutien; conformité — standard; obligation / sanction) et les milieux 
visés (civil et scolaire). On note qu’il n’y a pas beaucoup de leviers du côté des 
obligations et des sanctions. 
 
 

Edmond Leclerc quitte la rencontre à 15 h 49. Le quorum est maintenu. 
 
 
Le document « Sport’Aide une approche globale, positive, durable et responsable » 
est par la suite présenté séance tenante. Au cours des cinq dernières années, une 
hausse importante de diverses activités menées a été observée par cet organisme. 
Les conséquences de la violence sont graves et perdurent jusqu’à une quarantaine 
d’années parfois. Une revue des services en place est faite (À l’écoute; Je porte 
plainte; etc.). Le modèle écologique guide l’approche chez Sport’Aide. C’est dire que 
des interventions sont faites avec l’ensemble des intervenants composant 
l’écosystème des individus (individuel, relationnel, communautaire et sociétal) pour 
obtenir l’impact recherché. On clôt la présentation en posant la question suivante : 
quel héritage laisserez-vous? 
 
Sommaire des commentaires, questions ou réponses formulés à la suite des 
présentations concernant, entre autres :  
 
▪ Comment imposer des sanctions sans qu’il y ait de répercussions, de stress ou 

d’anxiété psychologiques pour l’élève? On note que des faux pas ont été 
commis. Tant les organismes que les individus peuvent faire appel à Sport’Aide 
pour des conseils afin de bien faire les choses. 

▪ On salue cette initiative qui devrait être implantée dans tous les milieux sportifs. 
On demande si Sport’Aide peut offrir des ateliers ou les animer dans des écoles 
ou des organismes? Sport’Aide peut effectivement le faire. Les ateliers sont 
adaptés en fonction des enjeux et des objectifs. Des discussions sont en cours 
afin de doter la région d’une ressource désignée pour faciliter l’accès à ces 
ressources et limiter les coûts. Un projet pilote pourrait aussi voir le jour avec le 
milieu régional. 

▪ Afin de prévenir les accidents, serait-il possible de revoir les équipements de 
protection dans le domaine du hockey? Pour éviter la violence psychologique, 
pourrait-on rendre obligatoire un programme de sensibilisation des parents au 
sein des organismes sportifs? Le programme Cohaesia touche spécifiquement 
ces problématiques; il vise à rendre les entraineurs autonomes pour animer des 
formations dans leurs milieux. Le programme Moi, j’embarque! sert à former des 
gens pour s’occuper d’intégrité et de sécurité dans leurs milieux en 
accompagnant d’autres individus. 

 
Au cours des prochaines étapes, un atelier de travail est prévu avec la Commission. 
Un document plus peaufiné sera présenté afin d’identifier toutes les options 
possibles. La Commission sera consultée quant aux orientations à donner.  
 
 

Pause de 16 h 34 à 16 h 44 
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6. Activité de réflexion pour l’élaboration du plan de travail de la Commission des 
loisirs, des sports et du développement communautaire 2024-2025 

L’objectif de l’atelier est d’identifier les principales actions et thématiques à inscrire 
au plan de travail 2024-2025 de la Commission.  
 
L’atelier se déroule en invitant les membres à réfléchir et à échanger sur les éléments 
suivants relatifs à la CLSDC :  
 
▪ Mandat; 
▪ Motivations et préoccupations en lien avec la participation; 
▪ Principaux rôles souhaités en tant que membre;  
▪ Disponibilité pour chacune des séances (incluant le temps de préparation);  
▪ Identification des dossiers, enjeux ou thèmes pour le plan de travail 2024-2025. 
 
 

Denis Girouard quitte la rencontre à 17 h 01. Le quorum est maintenu. 
 
Erik Breton quitte la rencontre à 17 h 25. Le quorum est perdu. 
 
Erik Breton se joint à la rencontre à 17 h 34. Le quorum est réinstauré. 
Erik Breton quitte la rencontre à 17 h 35. Le quorum est perdu. 

 
 
Au terme de l’atelier, il est convenu qu’un questionnaire en ligne sera acheminé aux 
membres pour bonifier et valider les informations recueillies, et ce, dans le but de 
proposer une première version du plan de travail 2024-2025. 
 
 

7. Varia 

7.1 Formation défibrillateurs cardiaques (arénas) 

La question a été posée afin de savoir si de la formation est offerte aux 
organismes quant à l’utilisation des défibrillateurs cardiaques disponibles dans 
plusieurs installations de la Ville? Il est de la responsabilité des organismes de 
former leurs membres et leur personnel. Le personnel de la Ville est quant à lui 
formé par des formateurs externes. En ce qui concerne la possibilité que 
chaque centre communautaire soit doté d’un défibrillateur cardiaque, cette 
information devra être vérifiée et un suivi sera fait auprès des membres de la 
Commission.  
 
 

7.2 Patinoires de proximité 

On demande si la contribution monétaire offerte aux organismes 
communautaires s’occupant d’une patinoire sera modifiée. Il était souhaité de 
procéder à une révision du programme, mais des enjeux du côté des 
ressources humaines ont empêché de faire des ajustements au financement 
pour cette année. On assure que la révision devrait être effectuée en 2024. 
 
 

8. Prochaine séance : 14 février 2024 

La prochaine séance de la Commission des loisirs, des sports et du développement 
communautaire est prévue le 14 février 2024. 
 
 

9. Levée de la séance 

Il est proposé par Julie DeCourval 
Appuyé par Benjamin Dumont 
 
Et résolu que cette Commission accepte de lever la séance à 17 h 51. 
 
Adoptée 
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DISTRIBUTION : 
Aux membres de la présente Commission, aux personnes-ressources, aux membres du conseil municipal et à la Greffière 

 
 

 ________________________              ______Élaine Déry___________ 

              PRÉSIDENTE                                  COORDONNATRICE 
                 BETTYNA BÉLIZAIRE                                      ÉLAINE DÉRY 

 


